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Introduction

La question des « working poors » était initialement une problématique anglo-saxonne, qui s’est développée semble-t-il aux Etats-Unis à la fin des années quatre-vingt. A l’époque, les américains suivaient déjà l’évolution de la pauvreté depuis les années soixante, et ils pouvaient s’inquiéter d’une remontée de la pauvreté, puisque le taux de pauvreté était remonté de 12% à 15% entre 1979 et 1983. Parallèlement, les bas salaires perdaient du pouvoir d’achat dans les années quatre-vingt, tout comme le salaire minimum fédéral, non réévalué en fonction de l’inflation de 1981 à 1989.

En 1989, le Bureau of Labor Statistics a proposé une définition des « working poors » et publié des statistiques pour l’année 1987 (Klein, Rones, 1989). Ces statistiques ont été régulièrement réactualisées depuis, sans que l’on note d’évolutions marquées au delà des variations liées aux cycles conjoncturels. Bien que les « working poors » ne soient que 6 à 7 millions parmi 30 à 40 millions d’individus pauvres tous âges confondus, et bien que le taux de pauvreté des actifs (environ 6%) soit très inférieur à celui de l’ensemble de la population (12 à 15%), la pauvreté laborieuse interpelle les américains, sans doute parce que son existence montre qu’un individu qui a la volonté de travailler n’est plus assuré de pouvoir subvenir à ses besoins dans un contexte de hausse des inégalités salariales
, et que le travail n’est plus assez attractif par rapport à l’inactivité. D’où la mise en place dans les années quatre-vingt puis l’extension au début des années quatre-vingt-dix de l’EITC, crédit d’impôt destiné aux travailleurs pauvres. D’où aussi les récentes hausses du salaire minimum fédéral, porté de 4,25$ en 1995 à 5,15 $ en 1997.

En France, à la fin des années quatre-vingt, l’opinion ne s’inquiétait guère de la pauvreté laborieuse, car le SMIC paraissait suffisamment élevé pour mettre les travailleurs à l’abri de la pauvreté - opinion qui, comme nous le verrons, n’était pas complétement justifiée. Les français s’inquiétaient par contre de la pauvreté des chômeurs. Mais, contrairement à leurs homologues anglo-saxons, les statisticiens français ne se sont guère intéressé à la pauvreté avant les années quatre-vingt-dix, et il a fallu attendre le milieu des années quatre-vingt-dix pour que les statisticiens français et européens se dotent d’une définition de la pauvreté et pour que l’Insee publie les premiers chiffres. Ces statistiques ont confirmé que le nombre de ménages de « chômeurs pauvres » avait doublé entre 1984 et 1994. Elles ont aussi révélé que, contrairement aux idées reçues, le taux de pauvreté était plus élevé durant les années soixante-dix qu’il ne l’est aujourd’hui, à cause de la faiblesse du revenu des personnes âgées de l’époque.

Aujourd’hui, le développement du travail à temps partiel contraint et des emplois précaires observé durant les années quatre-vingt-dix conduit les statisticiens à s’interroger sur l’existence de « working poors » en France. Si elle est probablement en hausse, la pauvreté laborieuse a en fait toujours existé en France, et l’on pourrait même remarquer que les français pauvres appartiennent plus fréquemment à la population active que les américains pauvres. Peu d’études sont encore disponibles sur le sujet, notamment à cause d’une insuffisance des sources statistiques disponibles jusqu'à présent. Cet article propose donc une définition des « working poors » adaptant la définition anglo-saxonne au cas français, complétée par un examen des sources statistiques disponibles et une présentation des premiers résultats publiés et des interrogations qui subsistent.

I - DEFINIR LA PAUVRETE

La mesure de la pauvreté soulève de nombreuses difficultés, tant conceptuelles que de mesure, de sorte que plusieurs définitions de la pauvreté coexistent, reposant toutes sur plusieurs conventions. Les pays ayant choisi une approche absolue (les Etats-Unis, mais aussi d'autres pays anglo-saxons comme l'Australie, certains pays d'Europe de l'Est ou d'amérique latine) s'opposent aux pays de la Communauté européenne et notamment la France qui ont préféré une approche relative. Deux autres questions fondamentales se posent : faut-il préférer une mesure basée sur le revenu ou une mesure fondée sur la consommation (ou les conditions de vie) ? faut-il privilégier la pauvreté instantanée (mesurée sur une période infra-annuelle) ou la pauvreté durable (mesurée sur plusieurs années) ? Sur ces deux points, les définitions standard de la pauvreté proposées par les différents instituts statistiques s'accordent pour appréhender la pauvreté en termes de revenus monétaires sur une période de douze mois. Mais tout utilisateur de ces statistiques doit avoir conscience qu'il ne s'agit que d'un compromis largement guidé par l'accessibilité des données.

Le revenu monétaire annuel : un indicateur simple mais imparfait

Le revenu monétaire se révèle souvent un piètre indicateur du niveau de vie, car il ignore de multiples ressources qu'un ménage peut mobiliser : le patrimoine, notamment la possession de son logement ; les revenus en nature, notamment ceux de la protection sociale ; les aides fournies par la famille ; la production domestique, etc. L'observation des réalisations effectives - donc des consommations ou des privations dont souffre le ménage - semblerait plus satisfaisante en théorie. Mais les données sur la consommation (enquêtes Budget de famille) sont à la fois coûteuses à produire et entâchées d'un bruit important, ce qui dissuade les statisticiens de les utiliser pour mesurer la pauvreté. Quant aux indicateurs de déprivations (Lollivier, Verger, 1998), ils sont faciles à observer mais se prêtent mal aux comparaisons dans l'espace et dans le temps. Nous retiendrons donc par la suite le revenu monétaire, tout en ayant conscience que ce choix peut conduire à exagérer l'importance de la pauvreté chez certaines catégories d'inactifs comme les étudiants (souvent aidés par leurs parents) ou les personnes âgées (souvent bien pourvues en patrimoine) et donc à masquer l'importance de la pauvreté laborieuse. Contrairement à ces inactifs, les travailleurs ou chômeurs pauvres peuvent rarement mobiliser d'autres ressources que leurs revenus monétaires (Hourriez, Legris, 1998).

Le choix usuel du revenu annuel est également un compromis entre le revenu instantané et le revenu permanent. Mesurer la pauvreté sur une période plus longue que l’année permettrait de se concentrer sur les formes de pauvreté les plus durables, celles qui sont souvent jugées comme préoccupantes dans la mesure où elles impliquent une dépendance prolongée à l'égard des prestations d'assistance. Une telle mesure nécessiterait des données de panel et des conventions pour définir un niveau de vie pluri-annuel lorsque la composition démographique du ménage change au cours du temps (Insee, synthèses n°19, 1998). L'inconvénient d'une telle approche est qu'elle gomme les situations de détresse de courte durée, qui pour être transitoires n'en sont pas moins réelles. L'analyse de la pauvreté durable risque de masquer la pauvreté qui résulte du chômage de courte durée ou du travail précaire. A l'inverse, suivre les revenus sur une base mensuelle - ce qui serait possible à partir de certaines sources comme le panel européen - présente l'inconvénient de noyer les situations réelles de pauvreté dans une multitude de situations qui ne s'apparentent pas à de la pauvreté : rester sans ressources monétaires pendant quelques mois ne pose aucun problème à ceux qui disposent de quelques économies et anticipent des revenus futurs (par exemple le chômeur qui a reçu une promesse ferme d'embauche). Pour mesurer la pauvreté sur une base infra-annuelle, l'idéal serait de suivre les individus en estimant à chaque instant leur richesse actualisée (tenant compte du patrimoine et des anticipations de revenus) ou bien leur consommation qui en est le reflet. Cet objectif étant hors de portée, on se contentera généralement d'une mesure annuelle.

Seuils absolus et relatifs

Une fois retenu le revenu monétaire annuel comme indicateur de niveau de vie, il reste à préciser le seuil de pauvreté qui peut être absolu ou relatif. L'approche absolue de la pauvreté se réfère à une norme fixant les besoins fondamentaux d'un ménage. Même si cette norme peut changer selon le pays et l'époque, elle ne varie pas à court terme et conduit à un seuil monétaire évoluant au rythme de l'inflation. Aux Etats-Unis, le seuil de pauvreté officiel est un seuil absolu mis au point en 1964 puis révisé en 1969 et 1981. Il était fondé à l'origine sur les besoins alimentaires et la part de l’alimentation dans le budget des ménages qui parviennent juste à se procurer ce panier alimentaire. En 1998, ce seuil atteignait par exemple 8 480 $ pour un adulte seul de moins de 65 ans et 16 530 $ pour un couple avec deux enfants.

Un seuil relatif est fixé par référence à la distribution des revenus observée dans le même pays à la même date. Selon cette approche, le pauvre est celui qui ne peut adopter les standards de consommation en vigueur dans la société où il évolue. Un seuil absolu évolue donc au même rythme que le niveau de vie de la population : si le revenu de chaque habitant double, le seuil double et le taux de pauvreté reste inchangé. L'Insee en France, comme l'office européen Eurostat, a adopté dans les années quatre-vingt-dix un seuil relatif fondé sur le niveau de vie médian de la population. Il s'agit d'une fraction de cette médiane : 50% pour l'Insee, 60% pour Eurostat. Le niveau de vie médian des français étant estimé à environ 90 000 F par unité de consommation en 1994 (source : enquête Budget de famille), le seuil de pauvreté se situe donc à 45 000 F/uc, soit 45 000 F pour un personne seule et 94 500 F pour un couple avec deux enfants. Sa valeur augmente de 1% environ par an en francs constants, si bien que dix ans plus tôt il ne valait que 41 000 F/uc (en Francs 1995).

Qu'il soit absolu ou relatif, un seuil repose de toutes façons sur une norme arbitraire : pour l'approche relative, la fraction de la médiane choisie (40 à 70 % généralement) est arbitraire ; pour l'approche relative, la norme proposée pour le panier de biens « indispensables » n'est pas exempte de biais ethnocentriques, puisque l'on décide à la place des individus eux-mêmes ce qu'il est important pour eux d'avoir et que l'on suppose que la même norme est partagée par tous (Verger, 2000). Les échelles d'équivalences adoptées pour ajuster le seuil de pauvreté à la taille du ménage sont également des conventions qui diffèrent d'un pays à l'autre, même si un certain consensus - en partie fondé sur des estimations économétriques - tend à fixer les besoins d'un couple de deux enfants à environ deux fois ceux d'une personne seule. L'échelle française fixe ce ratio à 2,1 (le premier adulte compte pour 1, les autres adultes pour 0,5, les enfants de moins de 14 ans pour 0,3) tandis que l'échelle américaine le fixe à 1,95, si bien que les études américaines vont minorer la pauvreté des familles par rapport aux études françaises. Autre différence : les besoins des plus de 65 ans sont inférieurs de 8% à ceux des moins de 65 ans selon l'échelle américaine, alors qu'ils sont par convention identiques selon l'échelle française : de ce fait les études américaines minorent la pauvreté des personnes âgées - et donc majorent par contraste la pauvreté des travailleurs - par rapport aux études françaises.

Un seuil relatif est en général plus élevé qu'un seuil absolu. Par exemple, le taux de pauvreté américain avoisinait 21 % en 1995 avec un seuil relatif défini comme le seuil français par la demi-médiane du revenu par unité de consommation (Concialdi, Ponthieux, 2000). A la même date le taux de pauvreté officiel n'était que de 14 %. Il existe donc une différence sensible de niveau entre les deux seuils.

Or le niveau du seuil influe directement sur le message délivré quant à la pauvreté laborieuse : le ratio « seuil de pauvreté » sur « salaire minimum » détermine largement le nombre et la structure démographique des travailleurs pauvres. Plus le seuil choisi est faible par rapport au salaire minimum, plus les travailleurs pauvres vont se concentrer sur les individus payés au salaire minimum qui soit ont un conjoint inactif soit  travaillent à temps partiel. En France, le seuil de pauvreté correspond à 0,8 SMIC pour une personne seule, et 1,6 SMIC pour un couple avec deux enfants : un célibataire à temps plein, ou bien un couple dans lequel les deux membres travaillent à temps plein seront toujours au-dessus du seuil. Aux Etats-Unis, où le salaire minimal passe pour être plus faible qu'en France, on pense généralement que la pauvreté concerne aussi des ménages où tous les adultes travaillent à temps plein. Cette assertion est sans doute vérifiée avec le seuil relatif calculé selon la méthode française : P. Concialdi et S. Ponthieux mettent bien en évidence que le taux de pauvreté relative au sein des actifs est plus élevé aux Etats-Unis (10,4 %) qu'en France (6,5%). Mais le point de vue des auteurs américains est différent car fondé sur le seuil officiel. Or le seuil officiel représente 0,8 fois le salaire minimum fédéral pour une personne seule, et 1,6 fois le salaire minimum pour un couple avec deux enfants. Le ratio « seuil de pauvreté officiel » sur « salaire minimum » est le même pour les statisticiens américains que pour les statisticiens français ! Par conséquent, les études du Bureau of Labor Statistics décrivent une pauvreté laborieuse assez peu différente de celle que pourront décrire les statisticiens de l'Insee pour la France : le taux de pauvreté laborieuse « officiel » est voisin de 6% comme en France, et les couples bi-actifs sont à l'abri de la pauvreté (taux de pauvreté de 2%).

Les seuils relatifs présentent l'inconvénient d'être délicats à estimer, ce qui pose le problème de leur  comparaison avec les barèmes officiels et de leur utilisation pour définir des barèmes officiels. La valeur du seuil relatif dépend en effet de l'estimation du niveau de vie médian de la population. Cette estimation varie sensiblement d'une source à l'autre compte tenu des difficultés de mesure des revenus, tant sur le plan des concepts que de la qualité des données : au milieu des années 90, les différentes études menées sur la pauvreté proposaient une pluralité de valeurs de la demi-médiane allant de 3200 à 3800 F/uc mensuels. Comment, dans ces conditions, situer précisément le SMIC ou le montant d'une prestation par rapport au seuil de pauvreté ? Supposons que l'on exploite une enquête qui sous-estime de 20% le revenu de chaque ménage. Le seuil relatif sera alors sous-estimé de 20%. Pour le statisticien, ceci ne faussera pas la mesure du taux de pauvreté à partir des données de l'enquête. Mais pour le législateur qui voudrait fixer un barème en fonction du seuil de pauvreté, les imperfections de l'enquête vont conduire à retenir un barème trop faible.

La pauvreté se définit au niveau du ménage

Une convention implicite sous-tend les analyses de la pauvreté : la pauvreté se définit au niveau du ménage. Par convention, tous les membres d'un même ménage partagent entièrement leurs revenus et disposent du même niveau de vie : deux personnes qui cohabitent sont toutes les deux soit pauvres, soit non pauvres. Sur le fond, cette convention devient discutable dès lors que plusieurs personnes cohabitent tout en gérant des budgets séparés (cas d'une personne âgée chez ses enfants par exemple). Pour le débat sur la politique sociale, le problème est que les ménages pauvres au sens Insee ne coïncident pas avec les foyers à faibles ressources au sens des prestations. L'exemple le plus flagrant est celui du RMI. De source CNAF, environ 4 allocataires sur dix seraient hébergés par leur famille et ne formeraient pas un ménage autonome au sens Insee. Rattachés au ménage hôte qui dispose souvent de bons revenus, ces allocataires figurent rarement parmi les pauvres au sens Insee. Pour limiter ce décalage entre les pauvres comptabilisés par les statistiques et le chiffrage des politiques sociales, on pourrait recommander de mesurer la pauvreté non plus au niveau du ménage au sens Insee, mais au niveau du foyer. La difficulté, cependant, est que plusieurs concepts de foyers existent : foyer fiscal, foyer RMI, foyer au sens des prestations familiales...

Que la pauvreté - et le seuil de pauvreté - se définisse au niveau du ménage n'empêche guère de comptabiliser des individus pauvres : il suffit de définir l'individu pauvre comme un individu appartenant à un ménage pauvre. La plupart des études publiées par l'Insee se sont contentées de comptabiliser des ménages pauvres. Pourtant, le comptage des individus pauvres - pratiqué fréquemment à l'étranger - répond à de nombreuses questions : combien d'enfants pauvres ? combien d'hommes et de femmes pauvres ? et combien de travailleurs pauvres ?

II - DEFINIR LES TRAVAILLEURS PAUVRES

Les définitions de l'activité, de l'emploi et du chômage présentent l'avantage d'être normalisées au niveau international. Les définitions au sens BIT ne sont toutefois pas exemptes de critiques, notamment au sujet de la prise en compte des chômeurs découragés sur laquelle nous reviendrons. Le problème n'est donc pas tant de définir le travailleur que d'allier les deux notions d'emploi et de pauvreté. Car, comme nous l'avons vu, la pauvreté se définit au niveau du ménage alors que l'emploi se définit au niveau de l'individu. Et la pauvreté se mesure sur une base annuelle alors que l'emploi évolue d'un mois sur l'autre. Plusieurs solutions se présentent donc pour résoudre ces deux difficultés.

Les travailleurs pauvres : des individus ou des ménages ?

Faut-il privilégier l'individu ou le ménage comme unité statistique ? La solution la plus simple - celle qu'ont adoptée les anglo-saxons et que nous préconisons par la suite - est de retenir l'individu : le travailleur pauvre est défini comme un individu qui travaille et qui vit au sein d'un ménage pauvre.

L'inconvénient de cette approche est d'ignorer les combinaisons d'emploi au sein des ménages et notamment l'intéraction entre l'offre de travail de chacun des membres des couples. Dans un couple mono-actif pauvre, le conjoint inactif sera compté parmi les inactifs pauvres alors qu'il est permis de penser que cette personne relève de la pauvreté laborieuse : d'une part elle appartient à un ménage de travailleur pauvre, d'autre part elle peut participer indirectement à la force de travail en facilitant la vie professionnelle de son conjoint actif. Une suggestion est donc de dénombrer séparément, en plus des travailleurs pauvres proprement dit, les inactifs dont le conjoint - ou plus généralement un autre membre du ménage - travaille.

L'alternative serait de conserver le ménage comme unité d’observation, en établissant une typologie des ménages selon l'existence ou non d'un conjoint et le nombre de personnes occupant un emploi dans le ménage, afin de mesurer le taux de pauvreté dans chaque configuration. Il s'agit d'une approche complémentaire de l'approche individuelle, couramment utilisée par les anglo-saxons. Elle peut déboucher sur de riches analyses de l'influence des structures  familiales et des combinaisons d'offre de travail au sein du couple sur la pauvreté. Elle soulève toutefois des difficultés pratiques dans la mesure où de nombreuses combinaisons d’emploi au sein du couple existent et ne sont pas équivalentes en termes de niveau de vie (un salarié + un retraité, un salarié + un indépendant, un salarié + un étudiant, un salarié + un chômeur...).

Peut-on se fonder sur la structure des revenus du ménage pour définir la pauvreté laborieuse au niveau du ménage ? La démarche consisterait à isoler, parmi les ménages pauvres, ceux dont les revenus d'activité représente la ressource principale. Le danger d'une telle approche serait de suggérer une opposition entre une population de pauvres « vertueux » vivant principalement de leur travail et une population d'« assistés » vivant principalement de prestations. Cette opposition serait souvent injustifiée, puisque la part des prestations dans le revenu d'un ménage dépend autant de la composition familiale que de l'offre de travail de ses membres : à situation d’emploi inchangée, une même personne peut tantôt vivre de son travail, tantôt vivre principalement de prestations selon qu’elle ait ou non des enfants (cas par exemple qu’une salariée à temps partiel initialement seule et qui devient parent isolé). Si l'importance des revenus d'activité dans le revenu du ménage ne semble pas être un critère pour classer les pauvres en travailleurs et en inactifs, il est fort utile de dresser - pour chaque type de ménage pauvre - des statistiques sur la composition du revenu total et sur le montant des revenus d'activité par unité de consommation (autrement dit sur le niveau de vie qui serait atteint en l’absence de prestations et donc le degré de dépendance vis à vis des prestations).

Du calendrier mensuel d’emploi à l’année civile

L’autre règle à fixer est le nombre de mois ou de semaines de travail exigées pour classer un invididu parmi les inactifs ou parmi les travailleurs. Plusieurs définitions peuvent être proposées, restrictives (personnes ayant travaillé tout au long de l’année), extensives (personnes ayant travaillé au moins un mois ou une semaine), ou intermédiaires (personnes ayant travaillé plus de la moitié de l’année). Ce dernier choix est sans doute un juste milieu : l’approche restrictive exclut du champ de la pauvreté laborieuse les personnes qui travaillent de façon intermittente (saisonniers, personnes désirant travailler mais qui ne se portent effectivement sur le marché du travail que lorsqu’elles ont des opportunités d’emploi) ; au contraire l’approche extensive inclut dans le champ des personnes principalement inactives (étudiants, retraités...) qui néanmoins ont travaillé de façon occasionnelle. La définition américaine, fondée sur l’observation hebdomadaire de l’emploi dans la Current Population Survey , exige 27 semaines de travail ou plus. La définition française, à partir des calendriers mensuels d’emploi, consistera donc à exiger six mois de travail ou plus dans l’année.

Des variantes peuvent cependant être proposées, notamment pour cerner les individus qui ont été inactifs sans revenus et aptes au travail (ni retraité, ni étudiant, ni handicapé) une partie de l’année et qui ont néanmoins travaillé ne serait-ce qu’une petite partie de l’année ou à temps très partiel : il pourrait en effet s’agir de personnes pauvres qui aspirent à travailler mais restent exclues de l’emploi, ou encore de femmes avec enfants qui hésitent entre l’activité et l’inactivité selon les opportunités d’emploi. Ces populations sont particulièrement intéressantes tant du point de la lutte contre la pauvreté que de l’incitation au travail.

Les « working poors » : des actifs ou des actifs occupés ?

La définition du « working poor » américain proposée par le Bureau of Labor Statistics à la fin des années quatre-vingt (Klein, Rones, 1989) est l’individu vivant dans une famille pauvre qui a participé à la force de travail durant au moins la moitié de l’année (soit en ayant un emploi, soit en cherchant un emploi). La traduction littérale de cette définition consisterait donc à retenir tous les individus vivant dans un ménage pauvre qui ont fait partie de la population active au sens du BIT pendant 6 mois ou plus. 

Cette définition ne semble pas adaptée au cas français, puisqu’elle inclut à la fois des chômeurs et des personnes ayant un emploi. Tant que le chômage reste de courte durée, il est raisonnable de classer l’individu concerné parmi les travailleurs - que l’on qualifiera alors volontiers de précaires. Mais lorsque le chômage se prolonge, l’individu ne participe plus vraiment à la force de travail. Or il existe en France une population importante de chômeurs de longue durée. Les chômeurs de longue durée (plus de douze mois d’ancienneté dans le chômage) représentent 4 chômeurs BIT sur dix en France soit 4,8 % de la population active en mars 1998 (Marchand, 1999). Cette population semble quasiment inexistante aux Etats-Unis, où les statistiques du BLS ne recensent en 1996 que 708 000 personnes présentes toute l’année dans la force de travail sans avoir travaillé durant l’année (Quan, 1997). Grâce à un taux de chômage moins élevé et une durée de chômage plus faible, les chômeurs de longue durée représenteraient 0,6 % de la population active américaine et seraient dix fois moins nombreux qu’en France. Bien que leur taux de pauvreté soit très élevé (48 % avec le seuil officiel), ils sont trop peu nombreux pour affecter les statistiques sur la pauvreté laborieuse dans la mesure où ils ne représentent qu’un  « working poor » sur vingt. Pour les américains, il est presque équivalent d’inclure les chômeurs de longue durée parmi les « working poors » ou de les exclure.

L’esprit de la définition anglo-saxonne serait-il mieux respecté si l’on ne comptait pas en France les chômeurs de longue durée parmi les « working poors » ? L’écart considérable qui existe entre la situation française et celle des pays anglo-saxons est probablement en partie un artefact statistique. Des deux côtés de l’Atlantique, il existe vraisemblablement une population de chômeurs pauvres découragés, autrement dit de personnes désirant travailler mais échouant durablement dans leur recherche d’emploi compte tenu de leurs caractéristiques (âge, qualification, état de santé...). Classés parmi les chômeurs en Europe continentale, ces pauvres seraient classés parmi les inactifs dans les pays anglo-saxons. Une comparaison France-Royaume Uni a par exemple montré que les personnes sans emploi désirant travailler mais ayant renoncé à cherché un emploi (classées parmi les inactifs au sens BIT puisqu’ils ne satisfont pas au critère de recherche active d’emploi) sont beaucoup plus nombreux outre-manche (Mercier, 1999). Il est vraisemblable qu’une indemnisation longue du chômage amène les chômeurs découragés à entreprendre quelques démarches de recherche d’emploi pour satisfaire aux critères d’indemnisation (ce qui les classe parmi les chômeurs au sens BIT), tandis qu’une indemnisation courte conduirait le chômeur découragé à renoncer rapidement à toute démarche (il cesse d’être chômeur aux yeux de l’administration).

Deux groupes d’actifs pauvres

Les équivalents français des « working poors » américains seraient donc les pauvres qui ont un emploi stable ou qui alternent des périodes d’emploi et de chômage de courte durée. L’approche que nous proposons consiste donc à retenir dans un premier temps la définition anglo-saxonne littérale (ceux qui ont fait partie de la population active au moins 6 mois sur 12), puis à distinguer deux groupes d’actifs pauvres :

(a) ceux qui n’ont jamais occupé d’emploi durant l’année (chômeurs pauvres)

(b) ceux qui ont occupé un emploi au moins un mois durant l’année (travailleurs pauvres)

Le groupe (a) correspondrait aux chômeurs pauvres, en général des chômeurs de longue durée : ils ont été au chômage tout au long de l’année (à moins qu’ils aient connu des périodes d’inactivité) si bien que leur ancienneté dans le chômage excède à coup sûr un an en fin d’année. Et même s’ils ont été inactifs une partie de l’année, ils ont connu le chômage la majeure partie de l’année.

Le groupe (b) correspondrait aux « working poors » à la française : il s’agit des individus pauvres qui au cours de l’année ont occupé un emploi sans connaître le chômage (avec éventuellement des périodes d’inactivité n’excédant pas 6 mois) ou bien qui ont connu à la fois l’emploi et le chômage (avec éventuellement des périodes d’inactivité n’excédant pas 6 mois).

Il en résulte une définition du travailleur pauvre qui associe un critère d’activité (faire partie de la population active au moins 6 mois sur 12), un critère d’emploi (occuper un emploi au moins 1 mois sur 12), et bien sûr un critère de niveau de vie (appartenir à un ménage pauvre). Le travailleur pauvre est bien défini comme la personne qui souhaite travailler la majeure partie de l’année, qui a effectivement travaillé, mais qui ne parvient pas à gagner suffisamment sa vie.

Une définition plus simple fondée sur les seuls critères d’emploi et de niveau de vie (par exemple, le pauvre qui a occupé un emploi au moins 6 mois sur 12) serait moins satisfaisante. L’inconvénient d’une telle définition est que l’on excluerait les personnes désireuses de travailler la majeure partie de l’année et qui n’ont réussi à travailler que quelques mois. En adoptant une définition plus extensive (le pauvre qui a occupé un emploi au moins 1 mois sur 12), ces personnes seraient bien sûr incluses, mais l’on incluerait aussi des inactifs qui travaillent occasionnellement comme les étudiants.

III - LES SOURCES STATISTIQUES FRANCAISES

La mise en œuvre de la définition du « working poor » présentée dans la partie II requiert des données statistiques très complètes, décrivant à la fois les trajectoires individuelles d’emploi le long d’une année et le revenu disponible annuel du ménage auquel appartient l’individu. Si les américains exploitent depuis longtemps une telle source (le supplément de mars de la Current Population Survey), le système statistique français n’en disposait pas jusqu'à un passé récent, puisque les sources sur les revenus étaient déconnectées des sources sur l’emploi.

Les sources exploitées jusqu'à présent sont incomplètes

A défaut, les statisticiens qui se sont penchés sur le thème de la pauvreté laborieuse (Concialdi, Ponthieux, 1999 et 2000 ; Hourriez, Legris, 1998 et 1999) ont dû se contenter des enquêtes Emploi ou des enquêtes Budget de famille de l’Insee. Les premières, réalisées chaque année sur un gros échantillon de 70000 ménages, incorporent un calendrier d’emploi suivant les trajectoires individuelles sur 12 mois de mars à mars. Les enquêtes Emploi fournissent aussi chaque année une description précise des configurations d’emploi au sein du ménage, ce qui permet de repérer les évolutions possibles de la pauvreté laborieuse
 (cf. graphique 1). Mais elles ne contiennent que des informations parcellaires sur les revenus : montant du salaire et des indemnités de chômage, perception du RMI (chez les chômeurs uniquement). Ces données ne sont pas suffisantes pour reconstituer un revenu disponible même après imputations : le revenu des personnes sans emploi est assez mal connu, puisque les handicapés ou invalides ne sont pas bien repérés, et que le repérage des allocataires du RMI est partiel
.

A contrario, les enquêtes Budget de famille, réalisées tous les cinq ans sur un échantillon plus réduit de 10000 ménages, décrivent précisément l’ensemble des revenus du ménage, avec de nombreuses informations complémentaires sur le niveau de vie : consommation, conditions de vie, aides de la famille, éléments de patrimoine, perception de la situation financière. Elles ont donc été la source privilégiée pour l’observation de la pauvreté de 1984 à 1994. Cependant, la description de l’emploi est assez sommaire, les emplois précaires ou à temps partiel n’étant pas repérés dans chaque enquête. Et surtout, les trajectoires d’emploi ne sont pas décrites, seule la situation au moment de l’enquête est connue. Il en résulte que les études ne peuvent établir un lien que entre une situation d’emploi instantanée et un revenu annuel, d’où un décalage temporel. De ce fait, les « chômeurs pauvres » (au chômage à la date de l’enquête) et les « salariés précaires pauvres » (en CDD, interim, ou temps partiel à la date de l’enquête) risquent de correspondre aux mêmes personnes photographiées à quelques mois d’intervalle. Ces deux catégories ont d’ailleurs des caractéristiques voisines (jeunes, familles monoparentales, peu de ressources autres que les salaires...).

L’enquête Revenus fiscaux rénovée combine la description de l’emploi et des revenus

Les enquêtes Revenus fiscaux quinquennales réalisées de 1970 à 1990 (exploitation d’un échantillon du recensement dont on recueille les déclarations fiscales) ne se prêtaient pas à l’étude des working poors, car elles ne permettaient pas de distinguer correctement les chômeurs des travailleurs. Elles ne se prêtent qu’à l’analyse des distributions de revenus, pour laquelle elles demeurent la source de référence.

A partir de 1996 - année d’observation des revenus - l’Insee a initié une nouvelle série annuelle d’enquêtes Revenus fiscaux. L’enquête Revenus fiscaux rénovée est couplée avec l’enquête Emploi, et devient donc la source de référence pour la description des liens entre emploi et revenus. L’opération consiste désormais à recueillir les déclarations fiscales remplies par les individus interrogés dans un sous échantillon de l’enquête Emploi (le tiers sortant en 1996, les deux tiers médian et sortant à partir de 1997). Les données comprennent donc à la fois celles de l’enquête Emploi (emploi en mars, calendrier d’emploi), celles de la déclaration fiscale (revenus d’activité, pensions, revenus du patrimoine mentionnés sur la déclaration), et des revenus non imposables qui sont reconstitués par imputations (prestations familiales et logement, minima sociaux, revenus du patrimoine exonérés ou soumis à prélèvement libératoire). La définition de la pauvreté laborieuse évoquée dans la partie II va donc pouvoir être appliquée à cette source, dont la première édition vient récemment d’être achevée (étude en cours de Lagarenne, Legendre, Ponthieux sur les revenus de 1996). Grâce à cette source de référence, l’Insee pourra suivre annuellement l’évolution de la pauvreté laborieuse comme le fait le BLS aux Etats-Unis.

Les approches longitudinales permises par le Panel européen

Cependant, la description transversale de la pauvreté laborieuse ne suffit pas pour répondre à la question de la durabilité de la pauvreté, cruciale pour mettre au point les instruments de lutte contre la pauvreté : les travailleurs pauvres sont-ils enfermés durablement dans la pauvreté ? ou bien la pauvreté laborieuse est-elle un passage intermédiaire permettant de passer de la situation de chômeur pauvre à la situation de travailleur non pauvre ? Les sorties de pauvreté sont-elles liées à une réinsertion vers l’emploi stable à temps plein, ou à un simple changement de situation familiale ou de statut (passage en (pré)retraite, obtention d’une carte d’invalidité...) ? Les sorties de pauvreté sont-elles définitives ou bien observe-t-on une rémanence de la pauvreté ?

L’enquête Emploi permet un suivi longitudinal sur trois ans, du moins pour les individus qui ne déménagent pas durant les trois interrogations consécutives. Diverses études ont déjà permis de s’interroger sur l’emploi précaire en tant que passerelle vers l’emploi stable (Bloch, 1998) ou sur l’emploi à temps partiel en tant que passerelle vers l’emploi à temps plein (Galtier, 1999). Le temps partiel est souvent subi lorsque l’individu est un ex-chômeur, et dans ce cas les chances de passage vers le temps plein sont minimales pour les durées de travail les plus courtes - donc celles qui risquent d’aller de pair avec la pauvreté. Cependant, les jeunes hommes diplômés à temps partiel forment un groupe d’individus à bas revenus (instantanés) qui accède facilement à l’emploi à temps complet. Ces analyses pourront être approfondies en exploitant le couplage des enquêtes Emploi avec les revenus fiscaux.

Cependant la source idéale pour étudier les trajectoires d’emploi et relation avec les trajectoires de revenus semble être le Panel européen, qui interroge chaque année depuis 1994 un échantillon de 7000 ménages sur l’emploi, les revenus et les conditions de vie. L’on efforce se suivre tous les individus qui étaient présents dans les ménages interrogés en 1994. Cette source associe la description détaillée des revenus (questionnaire de l’enquête Budget de famille) avec un calendrier mensuel d’emploi. Elle a en outre le mérite d’être harmonisée dans 11 pays européens. A terme, neuf années de suivi seront disponibles (de 1993 à 2002), ce qui en fera une source unique sur la durabilité de la pauvreté. Mais l’exploitation d’un panel est très lourde et pour l’instant seules les trois premières vagues sont exploitables.

Avec seulement deux ou trois vagues disponibles, il est encore difficile de produire des résultats concluants sur la durabilité de la pauvreté. L’exploitation d’un panel se heurte à divers obstacles : pour qui veut étudier des transitions d’emploi ou de revenus, l’échantillon apparaît trop petit (pas assez d’événements enregistrés) et les données affectées d’un bruit important (les erreurs de mesure inhérentes à toute source deviennent flagrantes lorsqu’un même ménage est réinterrogé plusieurs fois). Des premiers travaux (Chambaz, Insee Synthèses, 1997) montrent qu’un ménage pauvre sur trois sortirait de la pauvreté en l’espace d’un an (mais ce taux est surestimé à cause des erreurs de mesure), et que la perte d’un emploi ne s’accompagnerait pas en moyenne d’une perte immédiate de revenus à cause des indemnités de licenciement. Des études en cours (Breuil ; Zoyem) permettront d’affiner ces constats et déboucheront à terme sur une description des trajectoires de revenus des travailleurs pauvres.

Une approche complémentaire consiste à repérer directement les formes durables de pauvreté, à travers une mesure triennale de la pauvreté. Le taux de pauvreté durable est sensiblement inférieur au taux de pauvreté annuel (8% contre 10%), et le taux de pauvreté d’un actif augmente avec la durée passée au chômage : pour un adulte actif trois ans de suite, le taux de pauvreté triennal passe de 4 % pour les individus en emploi lors de chacune des trois interrogations à 31 % pour les individus au chômage trois années de suite, avec des taux de 10 % à 20 % pour ceux qui ont connu à la fois le chômage et l’emploi (Legendre, 1999).

L’apport des sources administratives

Les sources administratives (DGI, CNAF, UNEDIC...) sont souvent présentées comme une alternative aux enquêtes auprès des ménages, qui ont l’avantage d’être peu coûteuses, d’être exhaustives ou de porter sur des échantillons de grande taille, et d’être exploitables au niveau local, mais qui ont l’inconvénient de n’observer qu’un nombre limité de variables. Dans le cas de la pauvreté laborieuse, cet inconvénient est rédhibitoire : les fichiers de l’impôt sur le revenu ne comprennent pas d’information sur l’emploi, ceux de la CNAF en comprennent peu, ceux de l’UNEDIC ou de l’ANPE ne décrivent pas les ménages...

Toutefois, les fichiers de la CNAF pourraient se prêter à des études sur la pauvreté des travailleurs. Il s’agit du fichier exhaustif des allocataires au 31 décembre (fichier réduit exhaustif des caisses d’allocations familiales, dit FRES), et surtout de l’échantillon réduit au 1/52e qui contient des informations plus complètes et qui a le mérite de suivre l’allocataire sur trois semestres consécutifs, et donc les revenus déclarés sur deux années civiles consécutives. Ce fichier permet une bonne observation des revenus et donc de la pauvreté, puisque l’on connaît à la fois les revenus déclarés au fisc (qui conditionnent l’attribution de prestations sous conditions de ressources), et les prestations familiales et logement versées (qui sont ici observées et non imputées comme dans les enquêtes Revenus fiscaux). Toutefois, cette source souffre de décalages temporels (les prestations de l’année n sont observés avec les revenus déclarés en n-1) et d’une couverture incomplète de la population. En effet, les personnes âgées et les ménages sans enfants ne sont pas couverts sauf s’ils touchent des aides au logement. Cependant, la couverture des actifs pauvres devrait être relativement bonne. Les informations sur l’emploi sont cependant parcellaires, ce qui interdit un dénombrement précis des travailleurs pauvres : la variable sur l’activité est peu fiable, et le meilleur moyen de repérer les actifs semble être de regarder la nature des revenus déclarés au fisc.

Un autre atout de ce fichier concerne la sous-population des allocataires du RMI (ou de l’API). D’une part il observe les individus qui vivent hors ménages ordinaires (foyers de jeunes travailleurs ou de travailleurs étrangers...), contrairement à toutes les sources décrites jusqu'à présent. D’autre part, il contient des informations sur la base de calcul du RMI (revenus trimestriels) et sur le mécanisme d’intéressement. Cette source semble être l’une des seules susceptibles de tester l’impact de ces mécanismes d’intéressement sur le niveau de vie des travailleurs précaires. En effet, l’enquête Revenus fiscaux n’observe pas le RMI mais le reconstitue sur barème sans appréhender correctement le mécanisme complexe de l’intéressement. Et les enquêtes auprès des ménages décrivent mal les allocataires du RMI (couverture insuffisante des échantillons, enquêtés omettant de déclarer leur RMI...).

IV - LES DIVERSES FORMES DE PAUVRETE LABORIEUSE EN FRANCE

Les analyses sur cas-types sont un préliminaire utile aux études statistiques, car elles permettent de repérer les situations susceptibles de conduire à la pauvreté, les facteurs accroissant le risque de pauvreté, et les questions que devront traiter les études statistiques.

Un emploi stable à temps plein ne met pas toujours à l’abri de la pauvreté

En France, un ménage dans lequel tous les adultes occupent un emploi salarié à temps plein tout au long de l’année échappe en principe à la pauvreté. Le montant du salaire minimum français (SMIC), 4900 francs nets par mois en 1994, est en effet supérieur au seuil de pauvreté pour une personne seule. Ainsi un adulte seul occupant un emploi salarié à temps complet est en principe à l’abri de la pauvreté. A fortiori, grâce aux économies d’échelles permises par la vie en couple, un couple dont les deux membres travaillent comme salariés à temps plein dispose d’un niveau de vie nettement supérieur au seuil. Si un tel couple a des enfants, son niveau de vie se maintient au-dessus du seuil quel que soit le nombre d’enfants, car les prestations familiales et les aides au logement compensent la progression du seuil de pauvreté avec le nombre d’enfants. De même, une famille monoparentale où le parent isolé est salarié à temps complet perçoit suffisamment de prestations familiales et d’aides au logement pour dépasser le seuil (tableau 1).

Pourtant, un ménage peut se situer sous le seuil de pauvreté alors que l’un de ses membres occupe un emploi stable à temps plein. Ceci se produit dans deux cas que nous allons examiner successivement. Premièrement, un couple dans lequel un seul conjoint occupe un emploi stable se situe légèrement au-dessous du seuil de pauvreté si l’unique conjoint actif ne gagne que le SMIC (tableau 1). Les taux d’activité féminins traditionnellement faibles dans les milieux ouvriers peuvent donc engendrer des situations de pauvreté laborieuse. En l’absence d’enfant, un seul salaire au SMIC (4900 F) ne suffit pas pour qu’un couple atteigne le seuil (5600 F), même si une petite aide au logement complète alors le salaire. La politique familiale française favorisant le troisième enfant, le niveau de vie d’un couple avec un seul actif au SMIC est particulièrement faible (85 % du seuil) lorsque le couple a un ou deux enfants ; il remonte ensuite (95 % du seuil) avec le troisième enfant.

Deuxièmement, les travailleurs indépendants n’ont aucune garantie de revenu minimum d’activité, contrairement aux salariés. Certaines catégories comme les petits agriculteurs, artisans ou commerçants déclarent traditionnellement de faibles revenus monétaires. S’il est vrai que leurs revenus sont souvent sous-estimés, notamment à travers les forfaits établis par l’administration fiscale, on ne peut exclure l’existence d’une population réellement démunie parmi ces indépendants. Ceux-ci, de plus, n’auront pas le réflexe de demander le RMI s’ils y ont droit, puisqu’ils travaillent et qu’il est difficile pour eux de justifier que leurs revenus - difficiles à évaluer - sont inférieurs au barème du RMI.

Ainsi la pauvreté laborieuse n’est pas nécessairement liée au chômage ou au sous-emploi. Elle a sans doute toujours existé en France au sein des petits travailleurs indépendants et des couples mono-actifs. Deux catégories moins nombreuses aujourd’hui qu’hier mais qui ne sont pas disparues : en 1994, on comptait encore 200 000 ménages pauvres d’indépendants et 210 000 ménages dont la personne de référence occupe un emploi stable (pour l’essentiel des couples), parmi les 1,2 millions de ménages pauvres dont la personne de référence est active (tableau 2). Si un crédit d’impôt systématique était mis en place à destination de tous les travailleurs pauvres, elles en seraient bénéficiaires et alourdiraient le coût de cette mesure. Il convient donc de s’interroger sur le meilleur instrument pour lutter contre ces formes de pauvreté : pour les couples mono-actifs, des prestations familiales plus généreuses dès le premier enfant ? pour les petits indépendants, des subventions spécifiques ?

Les situations de sous-emploi

Avec la montée du chômage et du sous-emploi, de plus en plus de salariés ne parviennent plus à travailler à temps plein douze mois de suite, soit qu’ils travaillent par intermittence, soit qu’ils travaillent à temps partiel. De nouvelles formes d’emploi précaires (contrats à durée déterminée, intérim, emplois aidés, stages) sont apparues dans les années quatre-vingt puis se sont développées durant les années quatre-vingt-dix. Le travail à temps partiel a progressé durant les années quatre-vingt et plus encore durant les années quatre-vingt-dix, suite notamment à des allégements de cotisations sociales incitant les employeurs à embaucher à temps partiel (surtout pour les emplois à bas salaires). 

En coupe instantanée, on constate depuis vingt ans une nette progression de la fréquence des situations propices à la pauvreté laborieuse - celles où au moins un membre du ménage travaille mais où aucun membre ne travaille à temps plein. Si l’on néglige les salaires éventuels des enfants de la personne de référence, il s’agit des personnes seules (avec ou sans enfants) qui travaillent à temps partiel, et des couples (avec ou sans enfants) dont un ou deux membres travaillent à temps partiel (graphique 1). La fréquence de ces situations a constamment progressé depuis 1982, avec une accélération au début des années quatre-vingt-dix, et une diminution à peine perceptible lors des périodes de croissance (fin des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix). Au total, ces situations représentent 6,5 % des ménages d’âge actif (ni étudiants ni retraités) en 1999, contre 3,7 % en 1990, leur fréquence a donc quasiment doublé en dix ans. Cette progression est plus spectaculaire que celle des ménages d’âge actif sans emploi (11,0 % des ménages d’âge actif en 1999, contre 8,1 % en 1990). Elle est également plus marquée que celle des des situations où le travail à temps partiel ne conduit pas à la pauvreté : couples dont un membre travaille à temps plein tandis que l’autre travaille à temps partiel (14,5 % des ménages d’âge actif en 1999, contre 11,1 %).

Lorsqu’un ménage ne compte qu’un actif et que celui-ci ne travaille pas à temps plein, le revenu du ménage peut descendre à un niveau très faible. Alors qu’un ménage où une personne est salariée au SMIC à temps complet dispose toujours d’un niveau de vie sensiblement supérieur au minimum social garanti par le RMI (tableau 1), un ménage où l’unique apporteur de ressources est salarié au SMIC à temps partiel dispose souvent d’un niveau de vie égal voire inférieur à celui du RMI
. Pour un ménage avec un seul salaire égal à ¾ du SMIC mensuel, une personne seule ou une famille monoparentale se situe à peu près au niveau du seuil de pauvreté, un couple nettement au dessous. Avec un seul salaire d’½ SMIC, le revenu de la personne seule ou de la famille monoparentale passe sous le seuil, et le couple se situe au niveau du RMI. Pour fixer les idées, le niveau de vie de l’allocataire du RMI se situe entre 70 et 85 % du seuil de pauvreté selon la situation familiale (tableau 1).

A titre de comparaison, les minima sociaux versés à certaines catégories d’inactifs (personnes âgées, handicapés et invalides) assurent un niveau de vie voisin du seuil de pauvreté. Le fait que le minimum social garanti aux chômeurs et aux travailleurs (RMI mais aussi ASS) soit sensiblement inférieur au minimum social garanti à de nombreux inactifs fait de la France un pays où les actifs sont particulièrement exposés au risque de pauvreté relativement aux inactifs. Alors qu’aux Etats-Unis le taux de pauvreté des inactifs est trois fois plus élevé que celui des actifs (31% contre 10% avec le seuil relatif ; 20 % contre 6 % avec le seuil officiel), il n’est pas beaucoup plus élevé en France (10 % contre 7 %).

Trajectoires stables et instables

Sur une période annuelle ou pluri-annuelle, tous les ménages dans lesquels aucun membre ne parvient à gagner le SMIC annuel à cause de périodes de chômage ou d’emplois à temps partiel risquent de se retrouver sous le seuil de pauvreté. Toutefois, à salaire annuel identique, il existe une disparité de niveau de vie entre ceux qui ont un emploi stable à temps partiel et ceux qui travaillent une partie de l’année à temps plein. Dans le second cas, en effet, le ménage touche des prestations durant les périodes de non-emploi : indemnités de chômage ou minima sociaux. Alors que dans le premier cas, le ménage peut très bien ne jamais toucher de prestations. Le travail intermittent est intrinsèquement plus attractif que le travail permanent à temps partiel.

Or les mécanismes d’intéressement, créés à l’origine pour le RMI et étendus à d’autres prestations lors de la loi sur l’exclusion de 1998, accentuent cette disparité. Les personnes pauvres qui alternent emploi et non-emploi (par choix pour certains emplois saisonniers, par contrainte pour de nombreux emplois précaires) peuvent cumuler largement salaires et prestations durant les périodes où ils travaillent. Les simulations dynamiques sur cas-types suggèrent par exemple qu’une personne seule occupant un emploi au SMIC la moitié de l’année pourrait atteindre un niveau de vie à peine inférieur à celui obtenu en travaillant toute l’année à temps plein, tandis que qu’en travaillant toute l’année au SMIC à mi-temps elle n’aurait guère dépassé le niveau de vie de l’allocataire du RMI.

Dans ces conditions il est important que les études statistiques distinguent bien les travailleurs pauvres alternant chômage et emploi et les travailleurs pauvres occupant des emplois stables à temps partiel. Pour les premiers, les dispositifs d’intéressement actuellement mis en œuvre semblent suffisants tant pour assurer un niveau de vie proche du seuil de pauvreté que pour inciter à accepter des emplois précaires ; pour les seconds, aucun dispositif ne vient relever le niveau de vie et inciter à accepter un emploi à temps partiel.

La pauvreté laborieuse résulte d’une multitude de facteurs

Les situations de pauvreté laborieuse liées au sous-emploi et au travail précaire sont donc multiformes. Au total la probabilité pour un individu actif de figurer parmi les pauvres dépend de multiples facteurs :

(1)  Son salaire annuel, qui est le produit du nombre de mois travaillé, de la durée du travail hebdomadaire, et de son salaire horaire

(2)  Son environnement familial. Le revenu d’activité par unité de consommation du ménage est tantôt inférieur au salaire individuel (parents isolés, personnes en couple dont le conjoint est sans emploi), tantôt supérieur (personnes en couple avec un conjoint qui gagne au moins autant, cf. tableau ci-dessous). Pour un niveau de salaire donné, les individus qui risquent le plus de figurer parmi les pauvres sont les parents isolés et les personnes en couple dont le conjoint est inactif. C’est bien ce que confirment les études américaines.

(3)  Les prestations accordées. Celles-ci sont loin de dépendre uniquement du revenu d’activité par unité de consommation. Elles dépendent du passé de l’individu (activité antérieure pour l’indemnisation du chômage ou l’APE, passage antérieur par le RMI pour les dispositifs d’intéressement), de son âge (indemnisation du chômage), et de la situation familiale (les parents isolés bénéficiant de l’API sont relativement protégés contre le risque de pauvreté).

L’analyse statistique peut s’employer à mettre en évidence l’impact de ces facteurs. On notera qu’aucun facteur de pauvreté ne suffit à lui seul à rendre l’individu pauvre : le chômage favorise la pauvreté, mais environ deux tiers des chômeurs ne sont pas pauvres ; le travail à temps partiel favorise la pauvreté,  mais la forme de temps partiel la plus fréquente (temps partiel choisi des femmes dont le conjoint travaille) conduit rarement à la pauvreté ; toucher un salaire horaire proche du salaire minimum est un facteur déterminant, mais la plupart des salariés au SMIC horaire ne sont pas pauvres (Insee, Synthèses n°28, 1999) ; être parent isolé est un facteur de pauvreté, mais trois quarts des parents isolés ne sont pas pauvres. C’est donc le cumul de ces facteurs qui entraine la pauvreté.

Beaucoup d’auteurs définissent une population de salariés à bas salaires avant de repérer ensuite qui est pauvre parmi ces bas salaires. Le seuil de bas salaire peut être défini par référence au salaire minimum (études du BLS) ou comme une fraction du salaire médian (Concialdi, Ponthieux, 2000). On pourrait aussi déterminer sur cas-types le niveau de salaire mensuel à partir duquel une personne est certaine d’échapper à la pauvreté quelle que soit sa situation familiale (aux alentours de 1,3 SMIC). En France, un salarié sur cinq a un salaire annuel inférieur au demi salaire médian ; et parmi ces salariés à bas salaire, un sur dix est pauvre. Aux Etats-Unis, chacune de ces proportions est environ deux fois plus élevée avec les mêmes seuils relativfs (Concialdi, Ponthieux, 2000).

Ratio « revenu d’activité par unité de consommation du ménage » sur « salaire de l’individu »

selon la situation familiale de l’individu 

personne seule 
1

parent isolé avec un  enfant
0,77

parent isolé avec deux enfants
0,63

en couple sans enfant, avec un conjoint sans emploi
0,67

en couple sans enfant, avec un conjoint gagnant deux fois moins
1

en couple sans enfant, avec un conjoint gagnant autant
1,33

en couple avec deux enfants, avec un conjoint sans emploi
0,47

en couple avec deux enfants, avec un conjoint gagnant deux fois moins
0,71

en couple avec deux enfants, avec un conjoint gagnant autant
0,95

en couple avec deux enfants, avec un conjoint gagnant deux fois plus
1,42

Le profil socio-démographique des travailleurs pauvres

Repérer les caractéristiques socio-démographiques des « working poors » peut permettre de cibler les mesures de soutien aux bas salaires vers certaines catégories plus fragiles. Sans surprise, les études du BLS soulignent l’incidence élevée de la pauvreté chez les non-diplômés, les travailleurs peu qualifiés, les plus jeunes (le taux de pauvreté décroît régulièrement avec l’âge car les salaires des jeunes sont plus faibles), ou chez les minorités ethniques (noirs et hispaniques). Des résultats analogues devraient être mis en évidence en France. Le fait que l’indemnisation du chômage soit plus généreuse avec les travailleurs âgés qu’avec les jeunes pourrait accentuer la décroissance du taux de pauvreté des travailleurs en fonction de l’âge.

La répartition de la pauvreté laborieuse selon les sexes est indéterminée a priori. Les inégalités entre hommes et femmes sur le marché du travail (taux de chômage plus élevé chez les femmes, temps partiel essentiellement féminin, salaires féminins moins élevés) pourraient laisser croire que les travailleuses sont plus exposées au risque de pauvreté que les travailleurs. En fait, si le taux de pauvreté des travailleurs est effectivement élevé chez les femmes parents isolés (aux Etats-Unis, et vraisemblablement en France où l’API pourrait toutefois nuancer ce constat), il est relativement élevé aussi chez les hommes dont le conjoint est inactif. Par contre, il se révèle particulièrement faible chez les femmes actives vivant en couple : dans un couple où l’homme travaille déjà à temps plein, il suffit que la femme travaille un peu pour que le couple se situe au-dessus du seuil de pauvreté. Par conséquent, la comparaison des sexes dépend des choix démographiques des individus : aux Etats-Unis, au sein de la population noire, la monoparentalité est fréquente si bien que la pauvreté laborieuse est plutôt féminine ; au sein des hispaniques, au contraire, la pauvreté laborieuse est plutôt masculine compte tenu du nombre élevé d’épouses inactives ; chez les travailleurs blancs, les taux de pauvreté masculin et féminin étaient peu différents il y a dix ans, mais la croissance récente a semble-t-il plutôt bénéficié aux hommes.

Quelques résultats issus de l’enquête Budget de famille

Pour terminer cet article, les résultats publiés dans le dossier que l’Insee a consacré à la pauvreté en 1998 illustrent divers aspects de la pauvreté laborieuse. L’étude consacrée à la description des pauvres (Hourriez, Legris, 1998) classait les ménages pauvres en fonction de l’occupation professionnelle de leur personne de référence à la date de l’enquête : actif occupé, chômeur, ou inactif. 

Environ 2,1 millions de ménages, soit un ménage français sur dix, vivent en 1994 sous le seuil de pauvreté  (tableau 2). Ils se répartissent en deux groupes d’importance voisine : ceux dont la personne de référence appartient à la population active, et ceux dont la personne de référence est inactive (0,9 million). Au sein des actifs, on distingue les chômeurs (0,5 million) et ceux qui ont un emploi (0,7 million). Ainsi un ménage pauvre sur trois est un ménage dont la personne de référence est active occupée.

Au sein de ces ménages de travailleurs pauvres, trois catégories apparaissent selon le statut de la personne de référence : les travailleurs indépendants (0,2 million) ; les salariés « stables » (0,2 million), à savoir ceux qui bénéficient d’un contrat à durée indéterminée à temps plein, ce qui implique en principe que la personne de référence gagne un salaire au moins égal au SMIC ; enfin les salariés « précaires » (0,3 million), à savoir ceux qui ne bénéficient que d’un emploi temporaire (contrat à durée déterminée, stage, intérim, contrat aidé) ou d’un emploi à temps partiel, les deux allant souvent de pair. Ces trois catégories recoupent largement les formes de pauvreté mises en évidence à partir des cas types.

En l’espace de dix ans, de 1984 à 1994, les effectifs des différentes catégories de pauvres ont fortement évolué, tandis que le taux de pauvreté global restait stable aux alentours de 10 % (tableau 3). Le nombre de chômeurs pauvres a doublé, tandis que le nombre de retraités pauvres a diminué. Les travailleurs pauvres représentent un ménage pauvre sur trois en 1984 comme en 1994, mais leur composition s’est modifiée. Alors que le nombre d’indépendants pauvres régresse constamment, le nombre de salariés pauvres a fortement augmenté au début des années quatre-vingt-dix. Ceci est probablement imputable à la montée du travail précaire
. Les salariés précaires n’existaient quasiment pas en 1984. Les 300 000 salariés précaires pauvres observés en 1994 correspondent donc à une nouvelle catégorie de pauvres.

Certaines catégories de pauvres semblent plus démunies que les autres : il s’agit des chômeurs et des salariés précaires. La faiblesse des revenus, très inférieurs au seuil, va de pair avec de fréquentes difficultés financières et une absence de patrimoine. Au contraire, d’autres catégories de pauvres plus traditionnelles semblent moins démunies : les familles des travailleurs stables ont un revenu à peine inférieur au seuil ; les indépendants disposent en général d’un patrimoine. 

En conclusion, les nouvelles formes de pauvreté qui se développent dans les années quatre-vingt-dix suite à la montée du chômage et du travail précaire semblent particulièrement préoccupantes. Elles posent également des questions de désincitation au travail, puisque le revenu des « salariés précaires pauvres » ne semble guère supérieur en moyenne à celui des « chômeurs pauvres ». 

Graphique 1 - Trois configurations d’emploi propices à la pauvreté laborieuse

fréquence de la situation, en % de l’ensemble des ménages d’âge actif (ni étudiants ni retraités)
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source : Insee, enquêtes Emploi

Tableau 1 : Comparaison du seuil de pauvreté et des minima légaux en France en 1994


Revenus en Francs
par ménage et par mois
Seuil de pauvreté

(1)
Ménage de salarié 
au SMIC
(2)
Ménage de retraité
 au minimum- vieillesse
(3)
Ménage de chômeur au RMI 
(4)


en F
en F
ratio
en F
ratio
en F
ratio










  personne seule 
3 800 
5 200
1,37
3 200 
0,85
3 200 
0,86

  couple sans enfant
5 600 
5 400
0,95
5 700 
1,01
4 300 
0,77

  couple, 1 enfant
6 800 
5 900 
0,86


5 000 
0,74

  couple, 2 enfants
7 900 
6 700 
0,84


5 800 
0,73

  couple, 3 enfants
9 000 
8 600 
0,95


6 800 
0,75

  famille monoparentale, 1 enfant
4 900 
6 400 
1,31


4 500 
0,91










Source : calculs Insee d’après la législation en vigueur

(1) Seuil de pauvreté, défini comme la demi-médiane du revenu monétaire par unité de consommation. Ce seuil correspond en 1994 à 3763 F par unité de consommation selon l’enquête Budget de famille.

(2) Le SMIC (Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance) est le salaire minimum français, son montant  net en 1994 était de 4882 F par mois. On simule ici la situation d’un ménage locataire dans lequel un seul adulte touche le SMIC pour un emploi à temps plein, son conjoint éventuel étant inactif. Ce ménage touche une allocation logement et (s’il a des enfants) des prestations familiales qui s’ajoutent au salaire.

(3) Le minimum-vieillesse est le revenu minimal garanti à une personne de plus de 65 ans. On simule ici la situation d’une personne âgée dont la pension de retraite est très faible voire nulle, propriétaire de son logement ou logée gratuitement (situation relativement fréquente chez les plus âgés). Son éventuelle pension de retraite est complétée au niveau du minimum-vieillesse (3 194 F en 1994 pour une personne seule), et elle ne perçoit aucune autre ressource, notamment aucune aide au logement puisqu’elle ne dépense rien pour son logement.

(4) Le RMI (Revenu Minimum d’Insertion) est le revenu minimal garanti à une personne de 25 à 65 ans. Son montant est de 2298 F par unité de consommation. On simule ici la situation d’un ménage locataire où les adultes sont soit des chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’indemnisation du chômage, soit des inactifs sans ressources propres. Les ressources du ménage sont alors constituées du RMI complété par une allocation logement.

Tous ces calculs, effectués pour une famille « standard » avec des enfants de 3 à 10 ans, ne rendent pas compte de toute la diversité des situations : les prestations familiales sont plus importantes pour les enfants en bas âge ou les adolescents ; a contrario, elles ne sont pas versées pour les jeunes de 18 à 25 ans.
Tableau 2 : Le nombre de ménages pauvres selon l'occupation de la personne de référence en 1994

Catégorie de ménages

(occupation de la personne de référence)
Nombre de ménages dans la catégories
Taux de pauvreté de la catégorie (en %)
Nombre de ménages pauvres dans la catégorie
Répartition des ménages pauvres 
(en %) 

Personne de référence active, dont
14 360 000
8,7
1 252 000
60

- Chômeurs
1 328 000 
39,1
519 000 
25

- Salariés précaires
1 480 000 
21,5
319 000 
15

- Salariés stables
9 880 000
2,1
211 000 
10

- Indépendants
1 672 000 
12,1
203 000 
10

Personne de référence inactive, dont 
8 432 000
10,1
854 000
40

- Retraités (anciens salariés)
5 933 000 
5,2
311 000 
15

- Retraités (anciens indépendants)
1 312 000 
16,1
211 000 
10

- Autres inactifs
1 187 000
28,0
332 000
15

Ensemble des ménages français
22 793 000 
9,2
2 106 000 
100

Champ : tous ménages, excepté ceux dont la personne de référence est un étudiant 

Source : enquête Budget de famille 1995, Insee.

Lecture : les ménages ont été classés d’après l’occupation professionnelle de leur personne de référence à la date de l’enquête :

- parmi les personnes de référence faisant partie de la population active, on distingue les chômeurs et celles qui ont un emploi salarié ou indépendant. Celles qui occupent un emploi salarié sont réparties entre les « salariés stables » (par emploi stable, on entend les emplois à temps plein ni ne relèvent ni de l’intérim ni des contrats à durée déterminée ni des contrats aidés ni des stages) et les « salariés précaires » (à savoir ceux qui travaillent à temps partiel ou qui n’occupent pas un emploi stable).

- parmi les personnes de référence ne faisant pas partie de la population active, on distingue les retraités (anciens salariés ou indépendants) et les autres inactifs (handicapés, femmes séparées inactives, veuves n’ayant jamais travaillé...). 

Tableau 3 - Evolution du nombre de ménages pauvres selon l'occupation de la personne de référence


1984
1989
1994

Ménages pauvres, dont :
1 951 000
1 960 000
2 106 000 

- Chômeurs
255 000
308 000
519 000 

- Salariés (précaires ou stables)
341 000
323 000
530 000 

- Indépendants
294 000
275 000
203 000 

- Retraités
789 000
701 000
522 000 

- Autres inactifs 
272 000
353 000
332 000

Ensemble des ménages français
20 144 000
20 923 000
22 796 000

Taux de pauvreté global
9,7 %
9,4 %
9,2 % 

Champ : tous ménages, excepté ceux dont la personne de référence est un étudiant 

Source : enquête Budget de famille 1995, Insee.
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� The state of working america, p314, 1998-99


� Toutefois, le niveau de vie moyen associé à une configuration d’emploi donnée peut varier au cours du temps (cf. par exemple la réforme de l’indemnisation du chômage en 1993, l’extension de l’APE en 1992, l’abaissement du plafond de l’ASS...)


� L’enquête Emploi rénovée devrait corriger ce défaut


� Compte tenu des anomalies de la législation sociale, le revenu disponible d’un travailleur au SMIC à temps partiel peut descendre légèrement au-dessous de celui d’un chômeur au RMI, ce qui soulève des problèmes d’incitation à la reprise d’emploi.


� Les données des enquêtes de 1984 et 1989 ne permettaient pas de distinguer les salariés stables des salariés précaires.
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